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Chambre des Représe11tants. 
!l'-1:r '!l !! 

SÉA.NCE DU 25 Fi~VRIER 1842. 

RAPPORT fm't pa,r M. Coor.s , au nom de la section centrale(*)) c/ta,rgée de 
l'eaamen. du projet de loi instituant plusieurs conseils de prud'hommes. 

MESSIEURS, 

Les conseils de prud'hommes sont une institution essentiellement commer 
ciale. Ils ont la mission de maintenir la bonne harmonie entre les fabricants et 
leurs ouvriers. 

Ces conseils sont composés de manière à inspirer de la confiance aux uns et 
aux autres. L'ouvrier, délégué par ses pairs, y siéB'e à côté du marchand-fabri 
brieant , qui est, à son tour, désigné par les autres frabricants ses rivaux en 
industrie. lis forment une espèce de conseil de famille pour la population des 
fabriques. Leur action est soumise au contrôle de l'opinion de leurs commet 
tants, car ils se renouvellent tous les ans par tiers et par voie d'élection. 

li existe jusqu'à présent seulement deux conseils de celte nature en Belgique : 
l'un à Gan<l et l'autre à Bruges. lis ont été créés par le Gouvernement français. 

Le projet de loi qui fait l'objet de ce rapport, a pour but principal d'autori 
ser Je Gouvernement à en ériser dans quinze autres localités. L'établissement 
d'un seizième conseil a été demandé pendant l'examen du projet. 

Cette juridiction de famille doit avoir une influence salutaire dans tous les 
centres de production de quelqu'importance , même dans ceux où l'ouvrage se 
fait au domicile de l'ouvrier. Si les désordres et les coalitions d'ouvriers y sont 
plus rares, d'un autre côté 1 les contestations pour infidélités de travail ou dé 
tournements de matière première doivent y être assez fréquentes. Partout du 
reste où l'in<luslrie a reçu quelque développement, il survient tous les jours 
des difficultés au sujet du payement des snla ires ~ des retenues pour avances 1 

des annotations sur les livrets, de l'embauchage des ouvriers, etc., qu'il est de 
l'intérêt de toutes les parties de voir terminer promptement et sans frais. 
L'existence seule d'un conseil de prud'hommes doit contr-ibuer , par son in 
fluence morale, à diminuer le nombre de ces contestations. 

{*) La section centrale était composée de MM, Du Bus atné , président, lh GARCIA Di u. V Et.A, 
Di BR ou ciuni , Sc11.uv1:N, MAtilTENS, Di Sur et Ccors , rapporteur. 
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Les avantages <le celle institution ont été si bien sentis , que le projet du t;ou 
vcrncrncn t de créer <les conseils de prud'hommes dans la plupart des centres 
d'industrie n'a r-encontré aucune objection, ni Jans les différe11tcs sections 1 ni 
au sein de la section centrale. 

Des doutes se sont seulement élevés sur la constitutionnalité du projet, e11 

tant qu'il conserve aux prud'hommes toutes les attributions détcrrninées par les 
décrets organiques des Il juin 1809, 3 aoùt et~ septembre 1010. 

Le premier de ces décrets , celui du 11 juin 1809, qui n été réimprimé le 20 
février 1810, avec une nouvelle rédaction arrêtée par le conseil d'État, décide 
que les prud'hommes peuvent porter des jugements lorsqu'ils ne parviennent. 
pas à concilier les parties; leurs décisions sont sans appel , pom tous objets 
n'excédant pas 60 francs, en principal el accessoires, Le décret subséquent du 
3 aoùt 1810 fixe la somme, en principal el accessoires, à 100 francs. Les appels 
se font devant le tribunal de commerce, ou, à défaut de tribunal de com 
merce, devant le tribunal de première instance. 

L'une des sections, la quatrième, n'a pas cru qu "on pouvait attribuer aux 
prud'hommes un pouvoir judiciaire; elle a pensé qu'ils ne doivent avoir qu'une 
mission de conciliation. Une autre, la cinquième, sans se prononce1· d'une ma 
ni ère aussi formelle, a cependant émis des clou tes sur cette ques tion , 

Le même scrupule a arrêté un instant la section centrale. 
On ne peut nier que les conseils de prud'hommes i dont les membres sont 

nommés pour une durée limitée 1 n'offrent pas les garnnlies que le pouvoir con 
stituant a voulu assurer aux justiciables, en décrétant l'inamovibilité du pouvoir 
judiciaire. Le Congrès s'est cependant prononcé d'une manière bien formelle 
sur cc principe d'inamovibilité. Au lieu de le restreindre, comme en France, 
aux juges dont ln nomination émane du pouvoir exécutif, il l'a étendu aux 
membres de tous les corps judiciaires , sans distinction d'oritJine. L'article 40 
de la Charte française porte : <c Les juges nommes pm· le Roi· son l inamovibles. n 
La disposition restrictive de cet article, que le Congrès avait sous les yeux, n'a 
pas été introduite dans la Constitution belge. L'article 100 de celle Constitu 
tion établit d'une manière générale : <c Les juges sont nommés à vie.» 

La section centrale 1 malgré ces objections , dont elle ne conteste pas la gra 
vité , n'a pas pu, après mûr examen, se ranger à l'avis de 1a quatrième sec 
tion. 
L'inamovibilité du pouvoir judiciaire est sans doute un principe fondamental 

de notre Charte constitutionnelle; mais cette même Charte 1 à côté du prin 
cipe I pose quelques exceptions dans les articles 105 el 116 i qui s'appliquent 
aux tribunaux militaires, aux tribunaux de commerce et ù la Cour <les Comptes. 
Le premier de ces articles décide, entre autres, que la loi pourrn régler les 
attributions et la durée des fonctions des membres des tribunaux de commerce. 
Tout se réduit donc à savoir si les conseils de prud'hommes sont compris ou 
peuvent être compris sous celte dénomination de tribunaux de commerce. 
Or quand on se pénètre du but de l'institution, <le l'action qui lui est attri 

buée pm· les décrets oq;aniques 1 on ne peut se refuser à reconnaitre qu'elle 
constitue une véritable juridiction commerciale. Pour quiconque ne s'attache 
pas aux mots, mais aux choses, les conseils de prud'hommes tombent sous les 
termes de l'article 105 de la Coustitution ; ils sont 1 en matière commerciale, ce 
que les justices de paix sont en matière civile. Qu'on les appelle tribunaux de 
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commerce au premier dcaré, el tout doute disparaît. Or, une simple dé:-;i[Jna 
tio n ne peul pas créer une inconstitutionnalité. Cc qui semble <l'ailleurs établir 
:, l'évidence que le léuislalcur français a entendu 1·a11c?w les conseils de prn 
d'hommes dans la catéarn·ie des tribunaux de commerce, c'est c1ue daus Lous les 
décrets oruaniques, il désiune ces tribunaux po11r la juridiction d'appel de ces 
couse ils. 

Cette manière de voir a réuni la presqu'unanimité des voix au sein d.e la 
section centrale. Un membre a seulement conservé des doutes et a désiré se l'é 
server son vote. 

Il restait cependant 1 sous le point de vue de la constitutionnalité du projet 1 

une question plus délicate à examiner. C'était celle de savoir si les conseils de 
prud'hommes, envisagés comme tribunaux de commerce , peuvent exercer une 
action répressive? 

L'article 4 du décret du 3 aoùt lBlO porte que : « Tout délit tendant à trou 
n hler l'ordre et la discipline <le l'atelier 1 tout manquement gTavc des apprentis 
)> envers leurs maîtres 1 pourront être punis 1 par les prud'hommes, d'un cm 
» prisonncmcnt qui n'excèdera pas trois jours. >) 

D'une part on alléguait , au sein de la section centrale 1 que les attributions 
des conseils de prud'hommes doivent être exclusivement commerciales 1 pour 
rester dans les limites de l'exception posée Jans l'article 10:.S de la Constitution i 
que les méfaits des apprentis ou des ouvriers I pour lesquels le décret du 3 août 
13 lO atuibue à ces conseils une action répressive 1 rentrent dans la catégor ie des 
<lé lits de simple police; que les prud'hornmes , ,en sévissant contre ces délits, 
abandonnent leura attributions <le juges de commerce, pour empiéter sur celles 
des juges de paix; que dès lors ils cessent d'avoir une existence constitution 
nelle, puisque l'exception d'arnovihilité consacrée par la Constitution en faveur 
des jus:es de commerce , ne s'étend pas aux membres des tribunaux de simple 
police. 

D'autre part on objectait que celle action répressive ne dépasse pas les attri 
butions d'un tribunal de commerce, .puisqu'elle s'applique exclusivement aux 
délits commis dans l'intérieur des ateliers, par des ouvriers dans l'exercice de 
leur profession , et qu'elle ne constitue qu'une véritable justice disciplinaire 
pour ces ateliers; que ce pouvoir coercitif, limité de la sorte, rentre même à tous 
éfrards dans les utnibutions d'une justice de paix commerciale, et que c'est là le 
caractère distinctif de l'institution; qu'il forme une sanction <le la mission de 
conciliation conférée aux prud'hommes; que toutes les juridictions 1 tombant 
sous les termes des articles lm:S et 116 de la Conatitution 1 jouissent , comme les 
prud'hommes ., d'un pouvoir répressif, pour délits se rattachant à leurs attribu- 
1 ions, et que jamais la constitutionnalité de ce pouvoir n'a été contestée. 

La question de légalité de l'action répressive, attribuée aux pr'ud'hornmes 
p,H l'art. li du décret du 3 août 1810, ayant été mise aux voix, a été résolue 
affirmativement par trois voix contre deux, un membre s'est abstenu. 

En présence de celle faible majorité, la section centrale s'est demandé s'il y 
avait utilité à conserver celle partie des uttributions des prud'hommes ou si, 
pour donner un apaisement à toutes les opinions 1 il ne serait pas préférable 
de transférer ce pouvoir de répression aux tribunaux ordinair-es de simple police. 

La section s'est divisée sur celte question. Trois voix se sont prononcées pout' 
l'affinnaLive i trois pour la négative. 



Aux "j'CllX des membres qui désirent qu'on ne modifie pns lart . 4 du déct·t>t 
du 3 aoùt lHl0, il importe (JUC les prud'hommes soient armés d'une certaine 
autorité, pont· dominer l'esprit de coalition qui rèane souvent parmi les ou_ 
vriers des fabriques. Cc pouvoir n'est d'ailleurs pns redoutable pour les ouvrier-s . 
car une juridiction de famille, comme l'est celle <les prud'hommes) n'aura jarnai-, 
la sévérité de la justice ordinaire. L'usage que les prud'hommes de Gand et <le 
Bruges ont fait de ce pouvoir doit rassurer pour l'avenir. Le conseil de Bru3es, 
d'après une note fournie par M. le 1\lînistre de l'Intérieur, a rendu en tout seize 
,ju13emenls de police, depuis 1830, et le conseil de Gand n'en a pas rendu un 
seul depuis cette époque. Si les prud'hommes font rarement usan·e de cette au 
torité , il importe néanmoins qu'ils en soient investis poul' pouvoir se faire res 
pecter. Elle leur permet d'exercer une police de tous les jours dans les ateliers. 
cl c'est là ce qui les rend particulièrement utiles. 
tes membres qui voudraient voir transférer celte action répressive aux tribu 

naux ordinaires de simple police, on L al lé3ué que lesjugements des prud'hommes, 
composés en majorité de marchands-fabricants, n'ont pas toujours, aux yeux 
des ouvriers, l'apparence <le l'impartialité. Ces membres ne voient pns l'utilité 
qu'il y a à conserver ce pouvoir aux prud'hommes, alors qu'à Gaud 011 est 
resté neuf à dix ans sans en faire usa3"e, Si on le transfère aux tribunaux ordi 
naires, il pomra être exercé avec non moi os d'efficacité, car partout où il y a 
des prud'hommes, il y a aussi des jU!fCS de paix. 

La section, dans l'ignorance de ce que la Chambre décidera à l'éu:ard de cette 
question préjudicielle, a dû prévoir- le cas où elle se rangerait de l'a. vis des mem 
bres qui pensent qu'il n'y a pas d'utilité à laisser les prud'hommes investis d'un 
pouvoir répressif. 

Si i comme ces membres le pensent , il convient d'attribuer ce pouvoir aux: 
juges de paix, il y aurait lieu d'introduire à cet égard une disposition dans le 
projet de loi. 
La section propose, dans cette hypothèse, le paragraphe suivant 1 qui serait 

ajouté à l'article JcL· du projet : 
« 'I'outefois la répression <les délits prévus par l'article 4 de l'arrêté du 

>) 3 aoùt 1810 appartiendra aux juges de paix. i, 
La section s'est ensuite occupée du projet en lui-même. 
Elle a d'abord examiné une addition proposée par le Gouvernement I à ln 

suite d'une réclamation des armateurs à la pêche d'Ostende, survenue depuis 
que la Chambre est saisie du projet. 

Celle disposition nouvelle a pour but d'autoriser le Gouvernernent f.1 établir 
des prud'hommes pêcheurs à Ostende et à. Anvers. (La pétition tics armateurs 
d'Ostende est imprimée à la suite de ce rapport , annexe A). Elle a été proposée 
par le Ministère précédent. 

1\1. le Ministre de l'Intérieur actuel s'est référé aux motifs invoqués ù l'appui 
par son prédécesseur i en laissant à la prudence de la section centrale le soiu de 
les apprécier. 

Si le principe de cette extension devait être admis 1 il y mirait lieu, ccnfor 
mément à la proposition du Gouvernement , d'ajouter à l'art. Ier du projet une 
disposition ainsi conçue : 

<< Le Gouvernement est en outre autorisé à instituer un conseil de prud'hommes 
» pêcheurs à Ostende et à Anvers, et à faire les règlements nécessaires potw 
/J l'organisa Lion de cette institut ion. )J 
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M. le ~f inistrc Je l'Intér ieur , dans une leu, c du :.26 uoveruhre 18:i0, adressée 
,\ la section centrale, a fait observer que les conseils de prtalIionnnes pèclwwrs 
seraient organisés à l'iustar de ceux qui existent dans plusieurs villes de France. 
Il a donné sur cette institution, telle qu'elle est orn,miséc dans cc pays voisin , 
les rcnseisncmmls suivants : 

1< Ces sortes de conseils sont créés par le Roi , SUI' l'avis <les conseils munici 
paux et (les préfets. Ils doivent être n\ris pa1· les lois, statuts et rèslcments dr 
la juridiction des prud'hommes pêcheurs ex istaut depuis le X Vmo siècle à Mar 
seille. 

11 Ils sont chargés de surveiller la conduite des pêcheurs dans l'exercice de 
leur profession i de leur faire co nnaluo les ordres et instructions auxquels ils 
doivent se conforme!'; de prévenir les contestations qui pourraient s'élever 
outre eux; d'informer l'administration de tous les faits el abus contraires au 
bon ordre, à la santé publique el à l'intérêt de la pèche. Ils se réunissent le 
dimanche sous la présidence dL1 chef du port. pour aviser aux améliorations 
dont l'exercice de la pêche est susceptible) etc. Ils peu vent appeler devun t eux 
les pêcheurs qu'ils .iuuent à propos de consulter, d'entendre ou d'admonester. 

)> Quant à leurs atttibntions judiciaires, elles cousisteut ù co uuaitre <les con 
testations nées au sujet <le la pêche maritime eulre les pêcheurs faisant habi 
tuellement la pêche dans les limites <lu ressort des prutl'hommcs. 

)) Celle attribution ne p1·éjudicie aucunement au droit du ministère public 
de poursuivre corrcctionnellernent ou criminellement les patrons pêcheurs cou 
pables de contravention aux lois et rè!Jlcmenls sur la pêche maritime cl le 
rér,ime sanitaire, etc. 

)' Les prud'hommes pêcheurs jugent sans appel les causes de leur compé 
tence. 

n Le pêcheur qui a quelque plainte à former, fait donner assignation par l~ 
garde de la communauté, pour le dimanche suivant. Les parties comparaissent 
en personnes sans autre procédure préalable, et les prud'hommes, après les 
avoir eutendues , prononcent leur juiçcment, qui doit s'exécuter immédiatement. 
Faute par la partie condamnée de satisfaire à ce juaernent .:i le g-arde procède ù 
la saisie des filets et de la barque du condamné, qui ne peut obtenir mainlevée 
qu'en exécutant la ccndamuation. Si l'exécution d'un jugement ainsi rendu 
était empêchée par des voies de fait, l'autorité locale charrrée de la police de 
Vl'a1L 1 sur la réquisition des prud'hommes 1 faire lever l'obstacle. >) 

Il résulte de ces explications que des conseils de prud'homtnes pâoheur« for 
rueraient une institution toute nouvelle en Belsique. Les prud'hommes pd 
cheurs diffèreraient des prud'hommes ordinaires, en ce qu'ils seraient établis 
pom une branche d'industrie spéciale, tandis que l'institution qui nous a élti 
léguée [HU' le Go11vemement français 1 étend sa juridiction sur toutes les indus 
tries de son ressort. Les conseils de prud'hommes ont une organisation corn 
plète. Elle est réglée par les lois et décrets cités dans l'exposé des motifs de 
l\l. le .Minî1ilrc de l'Intérieur. Le projet <le loi ne s'occupe fHl8 <le celle ors·anisa 
tiou . Il ne tend qu'à 1·égler quelques mesures d'exécution. La disposition addi 
tionnelle , indiquée par M. le Ministre de l'Intérieur, irait plus loin : elle 
confèrerait au Gouvernement le droit de créer une institution inconnue jusq11':1 
présent en Belgique 1 et de promulguer ensuite des décrets organiques qui en 
J'f'f}lernicnt les pouvoirs cl les attributions. 
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La section centrale n'a pas cru qu'il existât des motifs suffisant~ pour bOU 
mett re nos pécheurs ù une j uridictiou spéciale. Eu France 1 on a pu vouloir con 
server une iustitution donl l'orir,ine y remonte à plusieurs siècles , mais cett« 
raison m, Mi présente pas eu Belgique. La section centrale verrait d'ailleurs des 
iuconvénieuts à subdiviser ù l'excès les juridictions cornmercialea, et à les diffé 
rcncier, d'après des catégories Je travailleurs. Il y aurait dans la juridiction de 
mandée pal' les pécheurs d'Ostende. quelque chose qui rappellerait les jurandes 
des anciens co1vs de métiers 1 el qui formerait un anachronisme nu milieu des 
institutions de notre époque. 

Des mo tifs analogues auraient déterminé la section centrale à l'C(lOUsser éga 
lement une demande des exploitants <lu bassiu houiller <le Charleroy , en date 
<lu 2:.5 janvier 18-rn i qui tend à foire créer des conseils de prud'hommes exclu 
si venrent pom les exploitants de houillères, si <les considérations plus puissnn 
l es encore n'a v aien t connnandé cc rejet. 

La pétition des exploitants de Charleroy, adressée à la Chambre, a été ren 
voyée directement à la section centrale. Elle est imprimée à la suite de ce 
rapport, annexe B. 

La section centrale a Cl'U devoir soumettre cette demande à l'avis <lu Dépar 
tement de la Justice. Voici les considéra lions qu'a fail valoir l\l. le Ministre 
Leclercq , 

<c Quant au point de droit qui se rattache à celle quesl iou 1 il soulève une 
difficulté assez uravc; les conseils de prud'hommes sont des institutions judiciai 
res essentiellement commerciales; tonies les dtspositions <les lois qui en rèslenl 
I'organisation 1 les restreignent aux commerçants, aux fabricants , aux. chefs 
d'ateliers et à leurs ouvr iers , Or, d'après les articles du Code <le commerce 1 gui 
énumèren t les <li vers actes constitutifs du commerce , comme d'après l'art. 3.2 
de la loi (ln 21 avril J 8 l 0 sur les mines 1 l'exploita lion des ruines n'est pas con 
sidérée comme un corumerce, cl pat· conséquent, ne peut rendre les exploitants, 
non plus que leurs ouvriers, justiciables de juges dont le caractère est pul'e- 
nient commercial. 11 y aurait un moyen de lever celle difficulté; cc serait d'a 
bolir la disposition qui ne permet point <le considérer comme un commerce 
l'exploitation des mines, disposition qui n'est qu'une fiction en présence <le l'ex 
tension qu'a reçue aujourd'hui celle branche d'iudustrie , mais ce serait là une 
innovation qu'il n'est guère possible d'introduire accessoirement par une loi 
étrangère à la légi~lalion des mines. 

>) Les mots: sans les prioerde leu.rjur-uliction. civüe ; ne présentent pas un seus 
bien précis. L'on a voulu dire 1 sans doute, que les ouvriers mineurs ne pour 
raient être privés de leurs juges naturels; et c'est ce qui arriverait eu cflet, ~i 
l'exploitation des mines continuant à n'être pas considérée comme uu cormncrce , 
011 soumettait à cette j11ridiclio11 des prud'hommes, c'est-à-dire ù une juridic 
tion cornmerciale , les exploitants et leurs ouvriers. » 

Ces objections ont frappé .\-1. le Ministre de l'Intérieur actuel non moins yue 
la section centrale. Il a déclaré que les difficultés assez sérieuses que cette de 
mande soulève , l'engarrent à I'écarter ~ ajoutant que cet objet concerne spéciale 
menl le Département des Travaux Public, qui, au besoin, pourrn présenter le 
projet d'une disposition spéciale à la Législature. 

Avant de passer à l'examen des ar-ticles du projet de loi, la section centrale a 
encore eu à s'occuper d'un amendement que l\l. De Theux, Ministre de l'Inté- 
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rreur, auteur d11 pl'Ojel de loi , se proposmt J'y introduire pendant la dis 
cussiou. 

Cc projet <l'amendement était conçu dans ces termes 
cc Dorénavant, seront exemptés des droits <le timbre cl d'enregistrement, les 

» actes et pièces relatifs aux poursuites ou actions <levant les conseils de 
>> prud'horumes , pour sommes n'excédant pas ] 00 francs. >> 

Cette disposition additionnelle avait été demandée par le conseil de prn 
d'hommes <le Gan<l. 1\1. le Ministre De Theux l'avait envoyée à l'examen de l.i 
section centrale 1 par lettre en date du 11 [évrier 1840. La requête el la lettrr 
du Ministre sont imprimées à la suite de ce rapport , annexes Cel D. 

Le section centrale a cru devoir soumettre au Gouvernement la question si, 
en accordant l'exemption des droits de Limbre et d'enregistrement à la juridic 
tion des prud'hommes i on n'était pas conduit, powr étre juste , à <le voir accorder 
la même faveur aux justices de paix. 

M. le Ministre Leclerq partagea les craintes de la section centrale. Selon ce 
l\linîstl'C <( la taxation <les frais, ainsi que le fait observer l'exposé <les motifs, 
est fort modérée. Par la nature même <les contestations soumises aux conseils de 
prud'hommes et du mode simple de la procédure , le recours à cette juridic 
tion doit être peu dispendieux. 

» Si l'on exemptait des droits de timbre et d'enregistrement les causes de l.t 
compétence des conseils, l'équité exigerait évidemmeut que la même exemption 
fût accordée pour les contestations peu importantes qui sont soumises aux 
juges <le paix en matière civile. 

J) Il ne semble pas qu'il y ait assez de motifs polll' autoriser une pareille 
exemption, qui, étendue aux justices de paix i nuirait d'une manière notahle 
aux intérêts du trésor. )) 

M. le Ministre de l'Intérieur, dans une lettre BU Jale du 30 janvier 18-H, 
adressée à la section centrale, s'efforça de combattre ces objections. On y lit le 
passa3e suivant : 

(< M. le Ministre de la Justice reconnaît que l'exemption dont il s'i:1git, 
étendue aux: ac lions devant les justices de paix, nuirait d'une manière notable 
aux intérêts du trésor 1 mais il n'y a aucune identité <le motifs; il est à remar 
quer, en effet, que l'article 7 de l'arrêté royal du 21 mars 181~, a accordé à 
la classe înd igcnte dans les actions devant les ju3es de paix des immunités qw 
tiennent convenablement lieu de celles qu'on propose d'appliquer dans la limite 
indiquée aux actions <levant les conseils de p1 udhommes ; presque toujours. 
dans les affaires <le la compétence <le ces derniers 1 cc sont de simples ouvriers 
qui soul en cause, taudis que devant les juges de paix interviennent des per 
sonnes appartenant à toutes les classes <le la société. 

>1 Je crois donc qu'on peut utilement el sans blesser l'équité se borner ù 
appliquer aux seuls conseils de prud'hommes l'exemption dont il s'agit. 1> 

M. le Ministre <le l'Intérieur actuel a fait ù l'ég·,ml de celte disposition addition 
nelle la même observation que pour l'institution de conseils de prud'hommes 
pêcheurs : il s'en est réfé1i à la prudence de la section centrale. 
Il a paru à celte section que les motifs indiqués par le conseil de prud'hommes 

de Gand , pom exempter des droits de timbre et d'enregistrement tous ceux 1 

indigens ou autres, qui ont à comparaître devant ces conseils, pourraient être 
allégués avec la même force par les justiciables de toute autre juridiction. L'oh- 
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servation du précédent .Ministre de l'Intérieur , que devant les conseils de pru 
d'hommes 1 cc sont prcgque toujours des ouvriers qui sont r-n cause, n'est. d'ail 
leurs pas tout à fait exacte : les prud'hommes ont à jurrcr 1 non-seulement les 
tliffér'ends des ouvriers entre eux, mais aussi les con testations des ouvriers avec 
les contre-rnaltrcs et les fabricants. Au reste 1 les droits de timbre et J'eme3is 
trernent formeut un impôt. Aucune classe de citoyens ne doit en être exemptée. 
S'il arrive r1uc des ouvi-icrs qui se présentent <levant des conseils de prud'hommes 
soient indigents, ils jouiront des bénéfices des arrêtés du '.21 mars 18IJ cl 
.2-1- mai 1824. La section centrale pense qu'une plus grande cxtcnsi on constitue 
rait un privilége, et les motifs allégués par le conseil des prud'hommes de Gaud 
et i\l. le Minislre de l'Intérieur, ne lui paraissent pas suffisants pour qu'on l'ac 
corde. 

Cependant les ouvr-iers qui sont fondés à se prévaloir <les arrêtés sur la prn 
cédure des indigents ont de certaines formalités il observer. Tou le demande, ;1 
l'effet de pouvoir plaider g1'atis) doit être faite par requête sur timbre, le tri 
bunal, auquel elle est "dressée, la renvoie à l'examen de deux commissaires, et 
ce n'est que sui' leur rapport que le tribunal accorde ou refuse le 'fl1'0 deo. Lapé 
tition des prud'hommes de Gand contient la remarque que ces formes sont trop 
lentes, et par conséquent subversives du but que le législateur s'est proposé , 
en dépouillant les poursuites devant les conseils <les prud'hommes de toute es 
pèce de formalité. 

Hien ne s'oppose, aux yeux de la section centrale, à ce qu'on fasse disparaî 
tre ces lenteurs. Une partie de 1a réclamation des prud'hommes de Gand devien 
drait ainsi sans objet. La juridiction des prud'hommes peut en effet être envisagée 
comme une justice de paix commerciale. La demande , à l'effet de pouvoir plai 
der 9ratù, pourrait dès lors y être instruite de la même manière que devant les 
jus lices de paix or dinaires , où le pro deo s'accorde sans formalité aucune, sur une 
demande verbale et après production d'un certificat <l'indigence. 

Comme cette manière d'instruire le pro deo est UDe déviation de la rè3le flé 
nérale ~ il faut, si Oil veut l'étendre à la juridiction <les prud'hommes 1 que la 
loi s'en explique. 

La section centrale propose en conséquence d'ajouter au projet une disposi 
tion ainsi conçue . 

« Les articles 7 et 8 de l'arrêté-loi <lu 21 mars 181~ ( Journal of!ici'el n° 22), 
>> el les articles 3 et l,- Je l'arrêté <lu 26 mai 1824 ( Journal officiel n° 35) 1 sont 
1, applicables aux poursuites ù intenter ou aux actions à soutenir par des indi- 
1> flenls devant les conseils <les prud'hommes. n 

La section centrale s'est finalement occupée des articles du projet <le loi. 
Elle propose, de commun accord avec le Gouvernement, d'ajouter la ville 

J'Ypres à celles de Courtrai et d'Ostende) indiquées à l'article premier pour la 
Flandre occidentale. 

Les fabricants de dentelles et de rubans d'Ypres: aussitôt qu'ils ont eu con 
naissance de la présentation <le ce projet de loi, ont fait des démarches pour 
jouir <les avantages de l'institution d'un conseil <le prud'hommes. La demande 
en a été faite par la chambre Je commerce; elle a élé appuyée pat· la l'é3ence 
tic la ville et l'autorité provinciale. 

La quatrième section a fait observer que la rédaction de l'article 2 laisse à dé 
sirer , cl ne rend pas Lien la pensée du Gouvernement. Le§ l c, s'applique aux lo- 
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calités où un tribunal de commerce existe ou sera 1\tabli 1 par opposition nu§ 2) 
où il est question des localités privées d'un pareil tribunal. Celte rédaction ne 
prévoit pas le cas où deux conseils de prud'hommes seront établis dans le res 
sort <l'un seul et même tribunal , comme par exemple . on le propose pour les 
villes de St-Nicolas et de Loker en. 

La section centrale est d'avis que la loi devrait laisser au Gouvernement le 
soin de déterminer l'étendue du ressort <le chaque conseil de prud'hommes, Il 
est dans ta nature <les choses qu'on l'è!Jlera , autant que possible I cette étendue 
<l'après celle des tribunaux: Lie commerce 1 formant la juridiction immédiate 
ment supérieure. 

Elle propose en conséquence la rédaction suivante : 
<< L'étendue du ressort des conseils de prud'hommes sera déterminée par 

)) l'acl e d'institution. )) 
La quatrième sec lion a également fait une observation sur l'article 3. Elle 

trouve que les appels contre la. formation des listes devraient se fa iro , au pre 
mier degré 1 près des députations des états et 1 en dernier ressort , près du Roi. 

Celle opinion a été partagée par la section centrale. Celle modification se 
justifie par les principes ffénéraux: 1 qui servent de base à la loi d'organisation 
provinciale. 

le Rapporteut·, 

.J. COOLS. 

Le Prësident , 

DU nus, AÎNII. 

3 
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PnOJET DU GOUVERNmJENT. 

Ll~OPOLD' ROI DES .BELGES, ETC. 

Vu la loi du 1(1 mars 1300, p or-lau t insti tu 
tion des conseils de 1wutl'hommes ; 

Vu Ies décrets orv,aniqucs des 11 juin 1800, 
3 août cl o septembre 1810, rénlaut ln cornpt> 
sit ion , les attributions, Ionctious cl jnridict ion 
desdits conseils, ainsi que la procédure tt sui 
vre devant eux; 

Nous avons, de commun accord avec les 
Chambres, décrété et Nous ordonnons cc qui 
suit : 

ARTICLE PllEJIIEH, 

Le Gouvernement est autorisé à instituer, en 
se conformant aux décrets organiques <les 11 
juin 1009, 3 août et ü septembre 1810, un 
conseil de prud'hommes dans les villes ci-après: 

Dans la province d'Anvers • 

Dans le Brabant . 

Anvers. 

j Ilruxclles, 
{ Louvain. 

D I FI d . 1 1 { Courtrai. uns a • an· re occu enta e • 
Ostende. 

Dans la Flandre orientale», 

Dans le Hainaut. 

Dans la province de Liéf3'C • 

Dans le Luxembourg 
Dans ln province de Namur 

{ 

Lokeren, 
• Henaix. 

St-Nicolas. 

l :Mons. 
• Charleroi. 

Tournay. 

} l,ÎéffC. 
{ Verviers. 

Arlon. 
Namur. 

AI\T, '2. 

Dans celles de ers localités où il existe ou 
sera institué un tribunal de cornmercc , le res 
sort <lu conseil rie prud'hommes qui pourra y 
être établi sera ln même que celui de ce tri 
bunal. 

En l'absence d'un pareil u-ibuual , l'étend 11c 
de ce ressort sera déterminée par l'acte insti 
tuant le conseil. 

ART. ~- 

Dans le cas prévu par l'art. 1 û cl 11 décret du 
l 1 juin 1609, le recours aura lieu près Je Dé 
partement de l'Intérieur, 

Les prud'hommes seront tenus ile préter, 
dans le délai fixé pnr le décret du Congrës , 

rnorer DE I.A SECTION CENTRA.LK 

LÉOPOLn, nor nss nELGEs, J<:1·c. 

Vu la loi du H3 mars J son, portant institu 
tion des conseils de prud'hommes; 

Yu les décrets organiques des 11 juin 11309, 
3 noü t et li se pt cmhre 1 Ill() 1 récLrnt la co,npo 
si tio11 , lr-s attribu tions , fonctions rl ,i uridiclion 
desdits couscils , ainsi que la procédur-c à sui- 
1TC devant eux; 

Nous avons, de commun accord avec les 
Chambres, décrété et Nous ordonnons cc qui 
suit : 

AIITICLE PRF.)IIEII, 

Le Gnuverucmeut est autorisé à instituer, en 
se conformant aux dt;Crt.'ts orrraniqucs des 11 
juin 180!:J, 3 août et ü septembre 1810, un 
conseil de prud'hommes dans les villes ci-après: 

Dans la province d' Auvers 

J Br-uxelles, 
( Louvain. 

( 

Courtrai. 
Dans la Flandre occidentale . Ostende. 

Ypres. 

l Lokeren. Dans fa Flandre orientale. , Renaix. 
Ss-Nicolcs, 

( Mons. 
~ Charleroi. 
~ Tournay. 

f Uéffe. 
i Verviers. 

Dans le Brnbant 

Duns le Hainaut 

Dans lu province <le Liégé 

Dans le Lux cmboui-g • 
Dans la province de Nnrnur , 

Anvers. 

Arlon. 
Namur. 

Arn. 2. 

L'étendue du ressort des conseils de prud' 
hommes sera déterminée pur l'acte <l'institu~ 
tion. 

ART, 3. 

Dans le cas prévu par l'arl, 1G du décret 
du 11 juin I IJOU , le recours anrn lieu près le 
noi. 

Les prud'honuncs seront Len us de prèter , 
dans le délai lixè par le décret du Congrès , 
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J)nOJET DU GOUVEI\NE~IENT. 

en date du ,o juillet 1831 , le serment pres 
<'ri t par cc mèrne décrr L 

Les attributions assignées pnr les décrets 
rappelés plus haut aux préfets, seront dévo 
lues aux: gouverneurs des provinces. 

l\la11Jo1Js et ordonnons , etc. 

11noJET DE LA SECTION CENTRALE. 

en date <lu '20 juillet 1831, le serment prcs• 
crit par cc mémo décret, 

Les attributions assignées par les décrets 
rappelés plus haut aux préfets, seront dévo 
lues aux députations des états des provinces. 

AR.r. 4. 

Les articles 7 et B de l'arrèté-loi du 2 l 
mars 181 o ( Jou mal Officiel n° 2'2), et les 
articles 3 el 4 de l'arrêté du 24 mai 1824 
( Journal Officiel n° 3o), sont applicables aux 
poursuites à intenter ou aux actions à sou 
tenir par des indigents devant un conseil de 
prud'hommes. 

;\fondons et ordonuons , etc, 
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ANNEXES. 

Lrr-r. A. 

Ostende, le 23 octobre 18-40. 

MoNSillUR LE .MINISTRE , 

Par suite de la arande extension que la pêche nationale a prise depuis quel 
ques années, les armateurs ont reconnu le besoin d'établir un centre <l'action 
11our les intérêts généraux de celte industrie. A cet effet, ils se sont réunis en 
assemblée générale, et nous ont nommés pour former cette commission. 

En vertu de cc mandat ~ nous venons , Monsieur le Ministre , vous solliciter 
Je vouloir exposer ù Sa Majesté le Iloi , l'urgence qu'il y a d'établir à Ostende, 
pour le bien-être de la pêche nationale, un conseil de prud'hommes, et de lui 
donner des attribut ions telles qne la chambre de commerce de celle ville les a 
soumises à votre prédécesseur le 27 décembre 18:14. 

Voici, Monsieur le Ministre , en copie, ce que la chambre de commerce a 
proposé alors. 

Conseil de Prud' lunnmes , sa composition et son oryrmi'sati'on. 

(( Aar'. 20. li sera établi un conseil de Prud'hommes, dans chaque localité 
où l'on arme pour la pêche maritime au moins dix bàtiments , grands ou petits. 

>> AnT. 21. Lù où le nombre <le bâtiments sera de quarante et plus, le con 
seil sera composé de cinq prud'hommes el de cinq suppléants. 

J) Il le sera de trois prud'hommes et de trois suppléants dans les localités où 
les armements se trouveront être inférieurs à quarante bâtiments. 

)> AaT. 2:2. Le Roi rèrrlera la forme <les listes d'électeurs et l'ordre des élec 
tions; il désignera l'autorité qui devra les présider et celle à qui appartiendra 
de connaltre de leur validité. 

;> Anr. '.:m. ÜH n'admettra qu'un électeur par bâtiment ; il devra en être 
propriétaire ou co-propriétairc. 

J) Aur , 24. Le propriétaire de plusieurs bâtiments n'aura qu'une voix. 
)> AnT. 2:1. Nul ne pourra voter· comme le représentant des intéressés de 

plusieurs navires. 
)) A.rn. 26. Les femmes; propriétaires uniques <l'un navire: pourront se faire 
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remplacer dans l.1', èleclions pai' un Je leurs His ou de leurs frères majcurs : lc:-. 
mineurs i:t qui seuls appartieudr-a un bàtiment , le seront pat· leurs tuteurs. 

>l AnT, 27, Poul' pouvoir· être prudhomme ou su ppléant . on devra 1.\tr(' ùg1; 
de pins de vingt-cinq nus i savoir lire et écrire 1 et être proprielairo d'un nour 
hre <l'actions éaal au moins à un quart Je navire de pêche. 

>i A11T. 2B. Les prud'houimes et les suppléants de la première élection tire 
ront au sort chacun dans sa classe; ceux qui auront le numéro premier sort iron! 
<lu conseil ù ln fin de la pr·ern ièro année 1 et les autres quitteront lems fonctions 
<l, ' ' . l' l 1 . annee en annee . suivant ore 1·e ( u llragr 

n A11T. 29. Ceux élus ;\ hi seconde année et aux années suivantes l'eslet·oi1L 
en fonctions un nombre d'années érral ù celui des prud'hounnes dont est composé 
le .conseil. 

>, AnT,· 30. Les membres sortants pourront être réélus. 
>i A11T, 31. Les membres décédés ou démissionnaires seront remplacés poli!' 

le nombre d'années qu'ils auraient encore dù rester en fonctions. 
>) Awr. 32. Les fonctions de prud'homme cl, de suppléa nt seront gratuites. 
n Al\'r. 33. Les prud'hommes d les suppléants réunis nommeront chaque 

année le président et le vice-prési dent du conseil 1 qui pourront toujours être 
réélus. 

>) AuT. 34. Le secrétaire sera. nommé pat• la députation du conseil proym 
cial , sur une liste de trois candidats présentés par le prnd'homme. 

Il ' 1 1 l' . ' . I' ' a sera revoca Je par autorrte qui aura nomme. 
)) Il sera rétribué. 
» A!\T, 35. Le local nécessaire aux conseils <le prud'hommes pout' la tenue (k 

leurs séances , sera fourni par' les communes où ils seront établis. 
)> A1tT. 36. Les dépenses du conseil seront supportées par la caisse com11111- 

nale. 
)) AnT. 37. Les membres <lu conseil de prud'hommes sont installés pat· le 

bourgmestre du lieu I entre les mains de qui ils prêtent serment d'exercer Icui:s 
fonctions avec intégrité et conformément aux lois el rècrlements. 

)) Ain. 38. Le conseil ne peul délibérer si tous les prud'hommes ne sont pré 
sen ts ou remplacés par <les su ppléants. 

Attrt'b11tions d1t, Conseil. 

)) A1vr. :·m. Le conseil a des attributions civiles cl des attr'ibutions judi 
crrures . 

)> AnT. 40. Les auribut ions civiles consistent à veiller à le xécut ion des lois 
el rèslements SUI' les pêches ; 

n A en correspondre avec les fonctionnaires publics que la chose peut cou 
cerner i 

i> A aviser sur les communications à lui faites par ou de la part du Gom·e1· 
nement ; 

» A faire des représentations à l'autorité supérieure dans l'intérêt des pêches. 
>> A 11T. 41. Le conseil I comme bureau de conciliation judiciai rc 1 con naî l 

<les Jjfférends qui peuvent s'élever entre des personnes qui arment à la pêche cl 
d'autres qui y naviguent, ou entre des propriétaires ou des armateurs entre 
eux; ou hir-n ent re des pêcheurs entre eux. pour des faits qui concernent les 

4 
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armements ù la pèche , le mou veinent des navires y employés 1 ou ù l'exercice 
de celte branche d'industrie ~ ou bien à la salaison ou à l'ernbarillago du poisson, 

n A 11T. 42. Comme tribunal spécial (le pêche 1 le conseil jtl{_}C en dernier res 
sort j usq u?1 cen t francs, 

» Arn. 43. Tout différend 1>our une somme excédaut cent francs est 1 i'l dé. 
faut de oonciliation , porté devant les tr ibu n aux ordinaires de commerce ou ju 
{{f'a nt eomruercia leiuen l. 

n An'f .. ,H. Le conseil opère et ju8'e somruairement . sans forme de prncé 
dure :, néanmoins il doit, dans ses juacmcnts: citer les dispositions législatives 
ou réglementaires sur lesquelles il les base. 

>> Awr , 4j, Les dispositions de la loi du 18 mars 1B06 ( Bulletin no l/~23;, 
et le décret impérial <lu 11 juin 1809 ( Bulletin. n° l;./t50 ), non contraires à la 
présente loi) sont applicables aux conseils de prud'hommes pour la pêche. )) 

Nous osons espérer, Monsieur le Ministre, que vous accueillerez favorable 
ment notre demande, el que vous intercèderez auprès de Sa Majesté, afin quo 
notre cité soit dotée d'une institution aussi éminemment utile. 

Nous a vous l'honneur d'être 1 

Monsieur le Ministre 1 

Vos très .•. humbles serviteurs 1 

Les prés-ùlents et membres de la commission. des 
armateurs a la pêche nationale d'Ostende, 

Y AN l.lUSCJlOOl' DE .DROCK. 
DE KNlJYT DE DI\OUWER. 
EMUE DE UROU\.YE.R. 
V ALCIŒ V AN IIEilCKE. 
/. DE DONINGE. 
,4._J\DRJ: CAI\IJEN. 
UEBAERT. 
Il YCQUA.ER.T-DELACllOIX. 
O. LANSZWEERT. 
\',-A. llAU.OEN. 
Cu. LIEilAERT, iecrét.-adj. 
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l.n-r. B. 

.~h:ssn:uns i 

Attendu 4.nc le 11 décembre 1839, M. le Ministre de l'Intérieur a soumis aux 
Chambres un projet de loi portant l'établissement d'un conseil Je prud'hommes 
ù Charleroi; 

Allen du que le conseil des prud'hornmes , tel qu'il est proposé dans ce projet , 
ne pourrait réair les exploitants de chnrbonnuges I qui ne sont pas réputés 
commerçants .. et que, conséquemment 1 ils seraient privés du bénéfice de cette 
loi, ou bien distraits de leurs juges naturels ; 

Les exploitants du bassin houiller du district de Charl eroi ~ représentés par 
le conseil charbonnier, appréciant tous les avantages <le cette institution ~ sup 
plient les Chambres de provoquer la création d'un conseil de p rud'hommes 
exclusivement relatif aux exploitants de houillères, sans les priver de leur juri 
diction purement ci vile. 

-c'csl la grâce 1 etc, 

JUISONNE. 
l}.-A.-J. GlLLlEAUX. 
J.-D. GALL:EZ. 
A.-D. GENDEUEN. 
G. ;-tllNET. 
Il. GOFFAI\.T. 
C. MASSART. 
QUOJTIN. 
J. GUIU,mAUX 
Au. ])UT AJS. 
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L n-r, C :. 

Uno des attributions les plw, i mportnntcs d0s c-ousc ils dP prucl hunuues . c::.t 
celle de terminer pat' )a voie d,· oouciliution I<'!> p0\ib d, ff{r<•11d:- q11i s'élèvent 
journellcment , soit entre des fuhricants et des ouvrior's , soit entre des chefs 
d'atelier et des compagnons ou appl'enlis ., Pi de ju5·c1· jusqu'à la sornme de 100 
francs 

1 
sans Forme ni frais de p rocéclurc d sans appcl . Ions les différnncls 11 

l'énard desquels la voie dr conciliation aura été sans clfet ( art . 6 de la loi du 1 H 
mars 1806 1 et art. 2 <lu décret du 3 aoùt i 310 ). 

L'intention du J~GÎi>lalcur, eu sanctionnant ces bienveillantes dispositions .. a 
donc été de faire rendre 1 dans tous les cas prévus , 1111e justice aussi prompte 
cl aussi peu dispendieuse que possible; mais, Sire , ces dispositions sont encore 
insuffisantes pour atteindre le but salut aire , par le motif (}\lC les frais de timhre 
et d'enresislreruent de l'exploit, lorsque la pcl'somie citée ne cornparnlt point 
sur la lettre d'invitntion du secrétaire ( art. 30 du décret du 11 juin 18O\J ) ~ 
ceux {lu juaemeul et autres actes qui en découlent 1 s'élèvent presque toujours 
au delà de la demande p rincipa le . et que les formes pom pouvoir ètre admis 
à plaider yratù r11 justice , <p1i ne s'appliquent <lu reste qu'aux iudigeuts , sont 
trop lentos et par conséquent s ul rvcrsives du 1ml que le lé3·ii,lalem s'est proposé 
en dépo uillant les poursuit.es dr-vant les conseils de pl'lld.hornn1cs de toute espèce 
de formalité 

Cet étal de choses a pou,· n\sultat1 Sire 1 ,1uc l'ouvrir-r Îllllig<'ttl se u-ouve tou 
jours dans l'impossibilité de pours uivre l>OU maluc , autrement (llle par voie de 
couciliat iou . tandis que. <l uu nuire côté , 11· n m il ro pn'·fùrc le plus souvent 
abandonuer ses prétcutious envers ses ouvriers , qne dou poursuiv re l'exécution 
par les voies de droit , qui Fcutralnent da 111, des Irnis qu'il est presque certain 
de ne jamais rccouvrer ; C'·L ceci a un inconvénient plus arave encore, celui d'en 
courarre•· pm· l'impunité les 11é3liB'cnces cl mnlve rsatious des ouvriers , qu'il est 
au contrnire très-important <le prévenir et d'empêcher. 

L(• conseil des prud'hommes de la ville de Garni 1 111(1 par les considérations 
qui précèdent: a donc l'hon neur de supplier Votre Majest(\ de vouloir bien , 
dam, l'intérêt de la justice en 3énéral; el de celui de la classe industrieuse en 
particulier , statuer que, pour l'a venir· 1 toutes les poursuites devant les conseils 
de prud'hommes 1 dont le capital ne s'élève pas au delà de cent francs I seront 
exemptes des droits de timbre et d'eureg istremeut ; les penmnncs indigeutcs qui 
auraient des prétentions majeures ù exercer pouvant . d II rr-ste . recourir à l'a1· 
rêté du 21 mai 1824; n° 3~ 1 s111 les procédures ara uutcs. 

Sire, le conseil susdit: persuadé que sa demande c1ui ne peul occasionner 
qu'une perle annuelle très-légère au trésor ( ce don! on peut s'assurer aux bu- 
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reau x de l'em-egistrerncnt ) ~ et qui sera si féconde eu bienfaits, sera favorable 
men t accueillie, à l'honneur de réitérer à Votre Majesté l'assurance de son entier 
dévouement. 

Poua coPn GONFOR 11 E 

l'AR OI\DONNANCE /,e Président , 

Le Secrd. taire ) DESMET-DE NAEYEtt. 

C. WAELBROECK. 
l>oull COPIE CONFORME ; 

le Secretaire-Gënëru! du 1}finistère de tIntërieu», 

DUGNlOLLE. 

- 
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1.JTT. D. 

Bruxcllcs . li· 11 férr1<:'r HHO . 

.l JH. le j~1·éuibent be la eertion centrale pour I'erumen bu projet be loi sur lrl.i 
ùlt1 seilt1 be pruë' fJommt'tJ. 

~loNSIEUR LE PRÉSIDENT~ 

Au nombre <les docuruents relatifs il l'i n st ilution des conseils Je prud'hommes 
que possède mon Ministère. s'est retrouvée la requête, dont copie est ci-jointe. 
adressée au Hoi, le 19 novembre 1833, par le conseil de prud'hommes de (;and, 
à l'effet de demander que, Jans les poursuites cl actions devant ces couseils . 
poul' des affaires dont l'importaucc ne dépasse pas les 100 Fraucs , les actes et 
pièces y relatifs ne soient plus soumis aux droits de timbre et d'ern·rG·istre 
rncn t: 

Celle requête, d'une date déj~ fort ancienne, avait été perdue de vue à mon 
Déparle ment, et c'est pour ce motif que i dans le projet de loi de l'examen du 
quel la Chambre est saisie 1 on n'a introduit aucune disposition de la nature 
de celle réclamée. 

Cependant , comme cett e tl ispositiou m'a paru i ainsi qu'à M. le Ministre des 
Finances , de Loule équité et nullement de nature à préjudicier duue manière 
quelque peu marquée aux intérêts du trésor , j'ai pris , Monsieur· le Président. 
la résolu lion de présenter: lors de la discussion du projet de loi , l'amendement 
dont le projet est ci-joint. 

Dès lors . j'ai cru, en mème temps , utile de saisir de ce dernier projet la 
section centrale chargée de l'examen <l'un projet de loi, et cc, afin que d'avance 
elle puisse se former une opinion et donner, le cas échéant tous les apaisse 
ments désira hies à la Chambre. 

Du reste, quant aux considérations qui m'ont déterminé à présenter cet 
amenderncnt , je me réfère. ~lonsicu1· le Président , au contenu de la requête 
ci-jointe. Les considérations qu'elle renferme sont suffisantes pou1· faire appré 
cier la haute utilité de la dispos itio n. .Ic rue bornerai à faire remm·qw~r q111·. 
par les motifs indiqués par le conseil de p rudhommes de Gaud i celle disposi 
tion 011 sou absence est de na Lure ù exercer, en bien ou eu mal, une influence 
très-marquée sur toute l'économie de l'institution dont il s'agit. 

l,e jfinislN' de• l'lnurieur et des A'[ain« HlrWt(Jfl'f',\ 

IU~ '1'11 ElJX. 
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